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Répertoire n° 1203
- Pablo & Pierre DE DONCKER Notaires Associés  -
- Société civile sous forme de SPRL -
- 51 rue du Vieux Marché aux Grains à 1000 Bruxelles –
- T. 02 219 53 20 / F. 02 219 87 67 / www.notdedoncker.be –
VENTE/ebm
L'AN DEUX MILLE QUATORZE.
Le lundi quinze septembre.
Par devant Nous, Maître Pablo DE DONCKER, notaire associé, membre de la société civile sous forme de société privée à responsabilité limitée « Pablo & Pierre De Doncker, Notaires-associés »  ayant son siège à 1000 Bruxelles, rue du Vieux Marché aux Grains 51, immatriculée au registre des personnes morales de Bruxelles sous le numéro d’entreprise 0820.822.809, agissant conformément à l’article 53 §2 dernier alinéa de la Loi du 16 mars 1803 (25 Ventôse – 5 Germinal an XI) contenant organisation du Notariat.
ONT COMPARU:
DE PREMIERE PART:
Madame DECOSTER Simona Theresia, née à Bruxelles le 29 janvier 1938, titulaire du numéro national 38.01.29-048.81, veuve de Monsieur DE BLOCK Gilbert Guillaume, domiciliée à Schaerbeek, chaussée d’Helmet 379.
Ci-après dénommée invariablement « le vendeur ».
Ici représentée par Mademoiselle Eïva BEN MOSBAH, collaboratrice du notaire DE DONCKER, titulaire du numéro national 83.11.24-306.18, faisant élection de domicile en l’étude des Notaires associés Pablo & Pierre DE DONCKER à 1000 Bruxelles, rue du Vieux Marché 51, aux termes d’une procuration authentique reprise dans l’acte de base  de l’immeuble dont les biens objet des présentes font partie, reçu par Maître Pablo DE DONCKER, le 19 août 2014, en cours de transcription.
DE SECONDE PART:
La société privée à responsabilité limitée FONCIERE SAINT-GILLOISE, ayant son siège social à Anderlecht, rue Bissé 17-21, loft 19, immatriculée au Registre des Personnes Morales de Bruxelles sous le numéro d’entreprise 0526.886.776, assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée sous le numéro BE526.886.776.  
Société constituée aux termes d’un acte reçu par Maître Pablo DE DONCKER, notaire soussigné, en date du 11 avril 2013, publié aux Annexes du Moniteur belge du 29 avril suivant, sous le numéro 13066149. 
Ici représentée en vertu de l’article 13 de ses statuts, par son gérant : la société privée à responsabilité limitée R.N.D., à Anderlecht, ayant comme représentant permanent, Monsieur DUFFAUT Robert Pierre, né à Etterbeek le 15 juillet 1978, titulaire du numéro national 78.07.15-221-46, domicilié à Saint-Gilles, avenue Clémentine 39 boîte 4, nommé en cette qualité par décision de l’assemblée générale en date du 16 avril 2014, publié aux Annexes du Moniteur belge du 9 mai suivant, sous le numéro 14095927.
Ci-après dénommée « l'acquéreur » ou « les acquéreurs ».
Les parties comparantes nous ont requis d'acter en la forme authentique la convention suivante directement intervenue entre elles.
VENTE
Le vendeur déclare par les présentes vendre sous les garanties ordinaires et de droit, et pour francs, quittes et libres de toutes dettes et charges hypothécaires ou privilégiées quelconques aux acquéreurs, ici présents et qui acceptent, les biens suivants : 
COMMUNE D’EVERE, deuxième division cadastrale

Dans une maison d’habitation et de commerce à trois étages sise rue du Tilleul numéro 371, cadastrée selon titre et extrait cadastral daté du 6 mai 2014 section D numéro 227 B 3 pour une superficie de 1a 98ca :
LOT 3 : l’appartement sis au deuxième étage, comprenant:

* en propriété privative et exclusive : l’ensemble des pièces décrites sous LOT 3 aux plans annexés à l’acte de base dont question ci-dessous ;

* en copropriété et indivision forcée : 220/1.000e des parties communes, y compris du terrain.

* en jouissance privative et exclusive : la terrasse reprise sous LOT 3 aux plans annexés à l’acte de base dont question ci-dessous, à charge d’entretien ;

LOT 4 : l’appartement sis au troisième étage, comprenant:

* en propriété privative et exclusive : l’ensemble des pièces décrites sous LOT 4 aux plans annexés à l’acte de base dont question ci-dessous;

* en copropriété et indivision forcée : 215/1.000e des parties communes, y compris du terrain.

* en jouissance privative et exclusive : la terrasse reprise sous LOT 4 aux plans annexés à l’acte de base dont question ci-dessous, à charge d’entretien ainsi que la cage d’escalier menant au troisième étage et le palier au troisième étage.

CAVE 2 : la cave numéro 2 au sous-sol, comprenant :

* en propriété privative et exclusive : la cave même décrite sous CAVE 2 aux plans ci-annexés ;

* en copropriété et indivision forcée : 6/1.000e des parties communes, y compris du terrain.

CAVE 3 : la cave numéro 3 au sous-sol, comprenant :

* en propriété privative et exclusive : la cave même décrite sous CAVE 3 aux plans ci-annexés ;

* en copropriété et indivision forcée : 6/1.000e des parties communes, y compris du terrain.

CAVE 4 : la cave numéro 4 au sous-sol, comprenant :

* en propriété privative et exclusive : la cave même décrite sous CAVE 4 aux plans ci-annexés ;

* en copropriété et indivision forcée : 6/1.000e des parties communes, y compris du terrain.

Ci-après dénommés « le bien » ou « les biens ».

Les revenu cadastraux non indexés desdits biens n’ont pas encore été déterminés. Le vendeur déclare pour information de l’acquéreur que le revenu cadastral de la totalité de l’immeuble s’élève à deux mil deux cent et un euros (2.201,00 EUR).
Ci-après dénommés "le bien" ou "les biens".
L’acquéreur reconnaît avoir visité le bien et dispense le vendeur d’en fournir plus ample description aux présentes.
ETABLISSEMENT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ
Madame DECOSTER Simona, prénommée, est propriétaire du bien pour l’avoir acquis sous plus grande surface avec son époux de feu Monsieur DE BLOCK Gilbert Guillaume, de Monsieur VERMEIREN Jacques Roger Désiré et son épouse Madame VERMEIREN Rachel Maria, à Evere, aux termes d’un acte reçu par Maître Victor VANDROOGENBROECK, notaire à Evere, le 12 décembre 1983, dûment transcrit.

Monsieur DE BLOCK Gilbert, prénommé, est décédé à Sint-Pieters-Leeuw le 10 mars 1998 laissant comme seule héritière légale et réservataire son épouse survivante, Madame DECOSTER Simona, prénommée, de sorte que cette dernière est devenue pleine propriétaire du bien. 

L'acquéreur devra se contenter de l'origine de propriété qui précède et ne pourra exiger du vendeur d'autre titre qu'une expédition des présentes.
CONDITIONS
La présente vente a, en outre, été consentie et acceptée sous les charges, clauses et conditions suivantes: 
1. Occupation - Propriété - Jouissance – Taxes
L'acquéreur est propriétaire du bien vendu à compter de ce jour. Il en a la jouissance ainsi qu'il est dit ci-après, à charge d'en payer et supporter à compter du jour de son entrée en jouissance tous impôts et taxes quelconques, à l'exception de toute taxe de recouvrement encore à échoir à la date où la convention de vente s’est formée entre les parties.
A cet égard, le vendeur reconnaît avoir reçu à titre forfaitaire une somme de deux cent quarante-trois euros et quatre-vingt-quatre eurocent (243,84 EUR) dont quittance sous réserve d'encaissement du chèque, représentant la quote-part de l'acquéreur dans le précompte immobilier de l'exercice en cours. 
Le vendeur déclare que le LOT 3, CAVE 2, 3 et 4 sont libre d'occupation; l'acquéreur en aura dès lors la jouissance par la prise de possession réelle et effective à partir de ce jour.
Le LOT 4 est occupé à des conditions bien connues de l'acquéreur, qui déclare avoir reçu à cet égard : 
- du vendeur, qui les certifie exacts, les renseignements nécessaires ;

- du Notaire instrumentant, les informations voulues quant à ses droits et obligations à l'égard du preneur.

L'acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur à l'égard du preneur, à compter de ce jour, à la seule exception des conditions particulières prévues par la loi pour la résiliation du bail par l'acquéreur d'un bien, qu'il se réserve d'invoquer.
2. Etat des biens - Superficie - Garanties - Servitudes
Le bien est vendu et cédé dans l'état où il se trouvait le jour où s'est formée la présente vente avec tous les vices apparents ou cachés, bien connu de l'acquéreur qui déclare l’avoir visité  et avoir pris et reçu toutes informations quant à sa situation, son état et son affectation.
Le vendeur déclare que les biens vendus sont entièrement à rénover, ce que l’acquéreur reconnaît et accepte d’en faire son affaire personnel, sans recours contre le vendeur.
Le bien est vendu sous les garanties ordinaires. Le vendeur atteste qu'à sa connaissance le bien n'est grevé ni de mérule, ni de vices cachés.
Le bien est également vendu:
- avec tous droits et avantages y attachés, notamment avec toutes garanties décennales et autres pouvant éventuellement subsister moyennant la prise en charge par l’acquéreur de tous les frais en résultant;
- sans garantie pour les contenances susindiquées; toute différence éventuelle en plus ou en moins avec la contenance réelle, fût-elle même supérieure à un vingtième, fera profit ou perte pour l'acquéreur, sans modification de prix ni recours contre le vendeur;
- sans garantie pour la description cadastrale donnée ci-avant à titre de simple renseignement;
- avec toutes les mitoyennetés éventuelles des murs et clôtures séparatifs, l'acquéreur étant à cet égard subrogé au vendeur dans tous ses droits et obligations, sans recours contre lui. Le vendeur déclare qu'aucune mitoyenneté ne reste due.
- avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, continues et discontinues, dont ils pourraient être avantagés ou grevés, sauf à l'acquéreur à faire valoir les unes à son profit et à se défendre des autres, mais à ses frais, risques et périls, sans l'intervention du vendeur ni recours contre lui. A cet égard le vendeur déclare qu'il n'a pas conféré de servitude et qu'à sa connaissance il n'en existe aucune, à l’exception de ce qui peut résulter dans l’acte de base, mentionné ci-après. 
Le vendeur décline toute responsabilité quant aux servitudes et/ou conditions spéciales qui auraient pu avoir été concédées par des propriétaires antérieurs. 
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, sans préjudice de ce qui résulte des renseignements urbanistiques délivrés par la Commune de Evere, ci-après reproduites, le bien vendu ne fait l’objet ni d’une mesure provisoire ou définitive prise dans le cadre de la législation sur l’aménagement du territoire et l’urbanisme et la protection de l’environnement, des monuments et des sites.
3. Contrats d'abonnements - Compteurs
Si les biens prédécrits sont abonnés aux eau, gaz et électricité, l'acquéreur devra continuer les contrats en cours et en payer les redevances à dater de son entrée en jouissance.
Tous compteurs et canalisations d'eau, de gaz et d'électricité qui se trouveraient dans les biens vendus, mais qui n'appartien​draient pas au vendeur, ne font pas partie de la présente vente et sont réservés au profit de qui de droit.
4. Assurances
Le vendeur déclare que le bien est assuré par une police collective contre l'incendie et les périls connexes conformément à l'acte de base, sans garantie quant au montant assuré. L’acquéreur continuera en lieu et place du vendeur tous contrats collectifs d'assurance contre l'incendie et les périls connexes souscrits par la copropriété, et en paiera les primes et redevances pro rata temporis à compter de son entrée en jouissance.

Il est loisible à l’acquéreur de souscrire, à ses frais, toutes polices complémentaires.
5. Litiges- Procès- Opposition
Le vendeur déclare qu'il n'existe aucun litige, procès et/ou opposition concernant les parties privatives vendues, ni envers des tiers (voisins, locataires, occupants, etc.), ni envers des administrations publiques.
STATUTS IMMOBILIERS - COPROPRIÉTÉ
1. Statuts - Acte de base
L'immeuble dont dépend le bien présentement vendu est régi par l'acte de base, contenant le règlement de copropriété, dressé par le notaire soussigné Pablo DE DONCKER, le 19 août 2014, en cours de transcription, ainsi que par le règlement d’ordre intérieur s’il existe.

L’acte de base, le règlement de copropriété et le règlement d'ordre intérieur sont opposables à l'acquéreur. Celui-ci déclare qu’il en a pris connaissance  préalablement à ce jour ou, si tel n’est pas le cas, qu’il renonce à tout recours contre le vendeur en raison des obligations qui résultent pour lui desdits règlements et décisions, sans préjudice de ce qui est prévu ci-après en matière de contribution aux charges extraordinaires.

Le vendeur a remis à l’acquéreur un exemplaire de l’acte de base avec règlement de copropriété.
L'acquéreur devra se soumettre à toutes les stipulations y contenues. Il s'engage à en imposer le respect à tous propriétaires et intéressés ultérieurs et à tous occupants de ces biens.
Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété, de jouissance ou autres, y compris les baux, devront contenir la mention expresse que les nouveaux intéressés ont une parfaite connaissance des actes de base et du règlement de copropriété, et qu'ils s'engagent à les respecter en tous points, ainsi que les décisions régulièrement prises ou à prendre par les assemblées générales. 
2. Copropriété - Charges communes
Le vendeur déclare que le fonctionnement de la copropriété vient de débuter. Eu égard aux dispositions de l’article 577-11° du Code civil, le vendeur informe l’acquéreur de ce qui suit :

-
aucun syndic définitif n’est encore désigné.  La fonction de syndic provisoire de l’immeuble sera exercée par Monsieur Robert DUFFAUT, domicilié à Saint-Gilles, avenue Clémentine 39/4 ;

-
à ce jour, il n’y a pas encore eu d’assemblée générale des copropriétaires;

-
il n’existe ni fonds de réserve, ni fonds de roulement;

-
les charges communes extraordinaires et ordinaires seront supportées par l’acquéreur à compter de ce jour.
Adresses futures
Le vendeur déclare qu’il restera domicilié à l’adresse sus-indiquée dans sa comparution. 
L’acquéreur déclare qu’il maintiendra son siège à l’adresse sus-indiquée dans sa comparution.
CODE BRUXELLOIS DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
1. Le bien est vendu avec toutes les limitations du droit de propriété qui peuvent résulter des dispositions légales, réglementaires ou locales en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire. En application de l'article 275 du Code Bruxellois de l'Aménagement et du Territoire du neuf avril deux mille quatre, le notaire soussigné a demandé le 6 juin 2014 à la Commune de Evere, de délivrer les renseignements urbanistiques qui s'appliquent au bien vendu.
Le contenu de la réponse de ladite Commune, datée du 20 juin 2014 dont l’acquéreur reconnaît avoir reçu copie antérieurement aux présentes, est intégralement reproduit ci-après : 
«Pour le territoire où se situe le bien :

*en ce qui concerne la destination :

- selon le PRAS (Arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 modifié partiellement par AGR BC du 2 mai 2013) : Zone mixte

- selon le PRD (Arrêté du Gouvernement du 12 septembre 2002) carte I – Projet de ville : ne se situe pas en espace de développement renforcé du logement et de la rénovation ;
-le bien ne se situe pas dans un PPAS

-le bien ne se situe pas dans un lotissement

-le bien ne se trouve pas dans un périmètre du plan de préemption

Le texte/résumé de ces prescriptions est disponible à la commune

*en ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis : celles des prescriptions générales d’urbanisme

*en ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :

- A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation dans lequel le bien considéré serait repris.

*Autres renseignements : Nos archives ne nous permettent pas de vous confirmer l’affectation, l’utilisation et le nombre de logements autorisés.

*Remarque : nihil»

{…} »
2. Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu, et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 98 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire. Par conséquent, aucun des actes et travaux dont question ne peut être effectué sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.
PERMIS D'URBANISME – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Le vendeur déclare avoir obtenu toutes les autorisations pour les travaux qu’il aurait effectués au bien et qu’il n’a pas connaissance d’une infraction urbanistique.
Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage d’habitation et de cave. Il déclare que, à sa connaissance, cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard.  Le vendeur ne prend aucun engagement quant à l’affectation que l’acquéreur voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette question son affaire personnelle sans recours contre le vendeur.
À ce sujet, l’acquéreur déclare avoir recueilli tous les renseignements nécessaires sur la situation urbanistique du bien présentement vendu et sur son environnement.
ORDONNANCE RELATIVE À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE IMMOBILIER
Conformément aux articles 206 et suivants du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT), le vendeur déclare que l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale ne lui a pas communiqué l'Arrêté portant inscription du bien sur la liste de sauvegarde du bien relevant du patrimoine immobilier, ni la décision d'entamer la procédure d'inscription, ni l'Arrêté de classement du bien, ni la décision d'entamer la procédure de classement.
ORDONNANCE RELATIVE AU CODE DU LOGEMENT EN
RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
En application de l'article 280 du Code Bruxellois sur l'Aménagement du Territoire, les parties sont informées du fait que le Code Bruxellois du Logement est entré en vigueur le premier juillet deux mille quatre. Ce code impose la mise en conformité de tous les logements donnés en location avec des normes de sécurité, de salubrité et d'équipements des logements, telles que publiées au Moniteur belge du dix-neuf septembre deux mille trois. Ce code a été modifié par Ordonnance du onze juillet deux mille treize, publié au Moniteur Belge le dix-huit juillet deux mille treize (Erratum Moniteur Belge du vingt-six juillet deux mille treize).
Le vendeur déclare que le bien ne fait pas l'objet d'un droit de gestion publique. 
Le vendeur déclare que le bien ne fait pas l’objet d’une interdiction à la location tel que visée à article huit du Code Bruxellois du Logement, à l’exception du LOT 4 qui est suscité à être frappé d’une interdiction de location pour non-respect des normes du Code du Logement. Le vendeur a été notifié par lettres du 6 juin 2014 et du 13 juin 2014 que suite à une visite effectuée par la direction de l’inspection régionale du Logement, il a été constaté que ce bien ne respecte pas les normes ci-dessus énoncées. Le vendeur a été mis en demeure d’effectuer des travaux au bien afin de répondre aux normes énoncées ci-dessus. L’acquéreur déclare savoir que le bien dans l’état actuel ne respecte pas les normes énoncées ci-dessus et que des travaux repris dans la mise en demeure doivent être effectués, sous peine de voir le logement frappé d’une interdiction à la location et sous peine de recevoir une amende administrative. L’acquéreur se reconnaît subrogé dans toutes les obligations du vendeur à ce sujet et accepte de faire son affaire personnelle de cette situation, renonçant à tous recours contre le vendeur. L’acquéreur déclare avoir reçu une copie desdites lettres du 6 juin 2014 et du 13 juin 2014.
RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION DES ESPACES VERTS
Il est en outre attiré l'attention de l'acquéreur qu'en vertu du règlement sur la protection des espaces verts adopté par le Conseil d'Agglomération de la Région Bruxelloise le vingt-six février mil neuf cent septante-cinq, nul ne peut supprimer ou réduire des espaces, jardins, jardinets ou parcs affectés à la végétation, ni abattre un arbre à haute tige, sans permis préalable du Collège des Bourgmestre et Échevins du lieu où est situé l'arbre ou l'espace vert.
IMMEUBLES ABANDONNÉS
Le vendeur déclare que le bien n'est pas concerné par l'Arrêté Royal du onze décembre deux mille un publié au Moniteur belge le vingt-deux décembre suivant réglant le droit de réquisition d'immeubles abandonnés, visé à l'article 74 de la loi du deux janvier deux mille un, portant des dispositions sociales, budgétaires et diverses.
DROIT DE PRÉEMPTION DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
Le vendeur déclare qu’à ce jour, il ne lui a pas été notifié, suivant l’Ordonnance du dix-huit juillet deux mil trois, relative au droit de préemption en Région de Bruxelles-Capitale, que le bien présentement vendu serait situé dans le périmètre soumis au droit de préemption.
ENVIRONNEMENT – GESTION DES SOLS POLLUÉS
Permis
Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a, à sa connaissance, pas fait l'objet d'un permis d'environnement, et qu’il n’est pas exercé ou qu’à sa connaissance, il n’a pas été exercé dans le bien vendu une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la demande d’un tel permis (Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999).
Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 5 mars 2009
L’acquéreur reconnaît avoir été  informé du contenu de l’attestation du sol délivrée par l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement en date du 28 avril 2014 et mentionnant les informations détaillées de l’inventaire de l’état du sol relative à la parcelle sur laquelle est érigé l’immeuble dont fait partie le lot privatif vendu.
Cette attestation stipule textuellement ce qui suit : « La parcelle n’est actuellement pas inscrite à l’inventaire de l’état du sol. »
Le vendeur déclare qu’il ne détient pas d’information supplémentaire susceptible de modifier le contenu de l’attestation du sol ou de remettre en cause la dispense de procéder à une reconnaissance de l’état du sol et précise notamment, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au sens de l'ordonnance, qu'à sa connaissance et sous réserve des activités mentionnées sur l’attestation du sol, aucune de ces activités n’est ou n'a été exercée dans les parties communes ou dans le lot privatif vendu.
EXPROPRIATION
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien vendu ne fait l'objet d'aucune procédure ou projet d'expropriation.
PRIMES & RÉDUCTIONS
L'acquéreur déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l'existence de :
* prime à l'acquisition, à la rénovation, transformation et construction … 
* réduction de précompte immobilier ou de participation par les communes aux crédits hypothécaires.
L'acquéreur déclare en faire son affaire personnelle et dispense le notaire soussigné de toute responsabilité à ce sujet.
INSTALLATION ELÉCTRIQUE 
Le vendeur déclare que les biens vendus sont des unités d’habitation au sens de l’article 276 bis du Règlement général sur les Installations électriques du 10 mars 1981, dont les installations électriques n’ont pas fait l’objet d’un contrôle complet prévu par ledit règlement préalablement à la mise en service de l’installation. Par procès-verbaux du 3 avril 2014 dressés par Monsieur Morad ASBAI, il a été constaté que les installations ne satisfaisaient pas aux prescriptions du règlement. Au terme d’un délai de 18 mois à compter de ce jour, il y aura lieu de constater si les manquements ont été rectifiés. L’acquéreur est tenu de communiquer son identité et la date du présent acte à l’organisme agréé précité qui a effectué le contrôle. L’acquéreur conserve toutefois la liberté de désigner par la suite un autre organisme agréé afin d’effectuer les contrôles ultérieurs. L’acquéreur reconnaît avoir été informé par le notaire instrumentant des sanctions prévues dans le Règlement général, ainsi que des dangers et responsabilités en cas d’utilisation d’une installation qui ne satisfait pas aux prescriptions dudit Règlement, et du fait que les frais de mise en conformité et du nouveau contrôle par l’organisme seront à sa charge. L’acquéreur reconnaît avoir reçu un exemplaire original des procès-verbaux de visite de contrôle.
CERTIFICAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
Concernant le LOT 3 :

Le certificat de performance énergétique bâtiments (PEB) portant le numéro 20140403-0000221683-01-3 et se rapportant au bien, objet de la présente vente, a été établi par Monsieur LESCRAUWAET Gino, le 3 avril 2014 (durée de maximum dix ans). Ce certificat mentionne les informations suivantes relatives au bien :
- classe énergétique : F
- émissions annuelles de CO2 par mètre carré : 68
Concernant le LOT 4 :

Le certificat de performance énergétique bâtiments (PEB) portant le numéro 20140403-0000221698-01-2 et se rapportant au bien, objet de la présente vente, a été établi par Monsieur LESCRAUWAET Gino, le 3 avril 2014 (durée de maximum dix ans). Ce certificat mentionne les informations suivantes relatives au bien :
- classe énergétique : G
- émissions annuelles de CO2 par mètre carré : 193
Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de modifications des caractéristiques énergétiques du bien susceptible de modifier le contenu de ces certificats.
Les vendeur et acquéreurs déclarent que l’acquéreur a été mis au courant de l’existence et du contenu de ces certificats préalablement à la signature du compromis de vente.

L’original des certificats a été remis par le vendeur à l’acquéreur.
TRAVAUX ET DOSSIER D'INTERVENTION ULTÉRIEURE  
Après avoir été interrogé par le notaire instrumentant sur l’existence d’un dossier d’intervention ultérieure, le vendeur a  déclaré qu’il n’a pas effectué sur le bien des travaux qui rentrent dans le champ d’application de l’Arrêté Royal du vingt-cinq janvier deux mil un concernant les chantiers temporaires ou mobiles, depuis le premier mai deux mil un. 
Si un dossier d'intervention ultérieure existe pour les parties communes, les parties conviennent que la transmission est réalisée par la possibilité offerte à l'acquéreur de consulter ledit dossier auprès de l’association des copropriétaires/du syndic.
PRIX
La présente vente a été consentie et acceptée pour et moyennant le prix de QUARANTE MILLE EUROS (40.000,00 EUR) que l'acquéreur a payé comme suit :

- pour partie, payée antérieurement aux présentes, par virement tiré du compte BE79  3631 1894 0733 sur le compte du notaire DE DONCKER.

- et le solde, outre les frais, présentement, au moyen d’un virement tiré du compte numéro BE79363118940733.
Le vendeur reconnaît avoir reçu l'intégralité du prix de vente.
Dont quittance, sous réserve d'encaissement en cas de paiement par chèque, faisant double emploi à toute autre quittance ayant le même objet.
TAXE SUR LA PLUS-VALUE
Les parties reconnaissent avoir reçu du Notaire instrumentant, tous renseignements nécessaires sur l’application de la législation en matière de taxation de plus-value.
DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE
Le Conservateur des Hypothèques compétent est dispensé de prendre inscription d'office pour quelque cause que ce soit.
FRAIS
Tous frais, droits, taxes et honoraires résultant du présent acte de vente sont à charge de l'acquéreur, à l’exception des frais liés à la délivrance du bien et des frais d’agence qui restent à charge du vendeur. DÉCLARATIONS PRO FISCO
1/Le Notaire instrumentant a attiré l'attention des parties sur les articles 62, 212 et 212bis du Code des Droits d'Enregistre​ment en matière de restitution de droits d'en​registrement.
Ensuite de quoi les parties ont déclaré ne pas remplir les conditions nécessaires pour pouvoir bénéficier des avantages y figurant.
2/ Le présent acte ayant pour objet l'acquisition de la totalité en pleine propriété d'un bien immeuble affecté ou destiné en tout ou en partie à l'habitation, sis dans la Région de Bruxelles-Capitale, le notaire détenteur de la minute a donné connaissance à l'acquéreur des dispositions prévues à l'article 46bis du Code des droits d'enregistrement, et l'acquéreur a déclaré ne pas réunir les conditions nécessaires pour pouvoir bénéficier de l'abattement prévu audit article et avoir été informé des conditions prévues à l'article 212bis du Code des droits d'enregistrement pour pouvoir bénéficier ultérieurement de la restitution d'une partie des droits d'enregistrement.
3/ Après que le Notaire détenteur de la minute leur ait donné lecture de l'article 203 du Code des Droits d'Enregistrement, libellé comme suit : « En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des parties contractantes une amende égale au droit éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties », et afin d’être en conformité avec l’article 46 du Code des Droits d'Enregistrement, libellé comme suit : «Toutefois, la base imposable ne peut, en aucun cas, être inférieure à la valeur vénale des immeubles transmis. »,  les parties ont déclaré que la valeur vénale des biens vendus est de deux cent mille euros (200.000,00 EUR).
DÉCLARATION FISCALE
En application de l'article 184 bis du Code des Droits d'Enregistrement, la partie acquéreuse déclare que l'argent utilisé pour le paiement du prix de vente ne provient pas d'un jugement ou arrêt dont les droits d'enregistrement n'ont pas été payés.
ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs domiciles respectifs préindiqués.
PRESCRIPTIONS LEGALES
Le notaire soussigné certifie:
l. au vu des pièces officielles requises par la loi, l'exactitude des nom, prénoms, lieu et date de naissance des comparants, tels qu'ils figurent aux présentes. 

2. avoir vérifié la dénomination, la forme juridique, la date de l’acte constitutif, le siège social ou statutaire, ainsi que le numéro d’entreprise de la personne morale comparaissant aux présentes.
3. avoir donné lecture aux parties des articles 62 paragraphe 2 et 73 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée.
Le vendeur déclare ne pas être assujetti pour l'application dudit Code. 
DISPOSITIONS FINALES
1. Chaque comparant déclare:
- que son état civil est conforme à ce qui est précisé ci-avant;
- qu’il n’a à ce jour déposé aucune requête en règlement collectif de dettes;
- qu’il n’est pas pourvu d’un administrateur provisoire ou d’un conseil judiciaire;
- qu’il n’a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre de la loi relative à la continuité des entreprises) ;
- qu’il n’est pas pourvu d’un administrateur provisoire désigné par le Tribunal de Commerce;
- qu’il n’a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour; et, d’une manière générale, qu’il n’est pas dessaisi de l’administration de ses biens.
2. Les parties confirment pour autant que de besoin que les actes antérieurs auxquels il est fait référence dans le présent acte forment un tout avec le présent acte pour valoir ensemble comme acte authentique.
3. Les comparants reconnaissent avoir reçu préalablement le projet du présent acte, à savoir le 11 septembre 2014 et en bien comprendre la teneur.
DEVOIR DE CONSEIL
Les comparants reconnaissent que le notaire les ont informés des obligations particulières imposées aux notaires par l'article 9 paragraphe premier alinéas 2 et 3 de la loi organique du notariat. Les comparants ont déclaré qu'à leurs yeux, il n'existe pas d'intérêt contradictoire et que toutes les conditions requises dans le présent acte sont équilibrées et qu'ils les acceptent. 
Ils confirment d'ailleurs que le notaire les ont valablement informés sur les droits, obligations et charges qui découlent du présent acte et qu'ils les ont conseillés équitablement.
Les parties déclarent en outre que, dans le cas où les clauses et conditions de cet acte s'écarteraient de celles contenues dans toute autre convention qui pourrait être intervenue antérieurement, ayant le même objet, le présent acte, qui est le reflet exact de la volonté des parties, prévaudra.
DECLARATION POUR LE CODE DES DROITS ET TAXES DIVERS
Pour répondre au prescrit de l'article 6 du Code des droits et taxes divers, le notaire instrumentant mentionne : « Droit d’écriture de cinquante euros (€50) » payé sur déclaration par le notaire instrumentant.
DONT ACTE EN MINUTE.
Fait et passé à Bruxelles, à 1060 Saint-Gilles, rue de la Victoire 144, date que dessus.
Et, après lecture intégrale et commentée du présent acte, les parties ont signé avec nous, Notaire.
POUR EXPEDITION CONFORME
Mention d'enregistrement

Acte du notaire Pablo DE DONCKER à Bruxelles le 15-09-2014, répertoire 1203
Rôle(s): 13 Renvoi(s): 0

Registré au bureau d'enregistrement BRUXELLES III-AA le premier octobre deux mille quatorze (01-10-2014)

Réference 5 Volume 006 Folio 056 Case 0007

Droits perçus: vingt-cinq mille euros (€ 25 000,00)

Référence STIPAD: 2014/465/4394/N

Le receveur
Mention d'hypothèque

Acte du notaire Pablo DE DONCKER à Bruxelles le 15-09-2014, répertoire 1203

Transcrit au bureau des hypothèques de : Bruxelles 3

Le deux octobre deux mille quatorze (02-10-2014)

 Montant: cent quarante-sept euros nonante-sept cents (€ 147,97) Réf. : 50-T-02/10/2014-10900
Approuvée la rature de


0 / mot(s) nul(s)


0 / ligne(s) nul(s)


0 / chiffre(s) nul(s)


0 / lettre(s) nul(s)


dans le présent acte










